
Vous êtes une personne altruiste qui prend soin des autres sans 
compter? Or, face à vos propres doutes et difficultés, faites-vous 
preuve de la même sollicitude? Si la réponse est non, il est temps de 
remédier à la situation! À l’occasion de la Semaine de la santé men-
tale, qui se déroule du 6 au 12 mai 2024, apprenez à pratiquer l’auto-
compassion!

POURQUOI?
Comme les gens que vous aimez, vous méritez gentillesse et compré-
hension, ce qui commence par le fait de vous accorder à vous-même 
de la bienveillance au lieu de vous juger lorsque vous commettez une 
erreur, par exemple. Après tout, personne n’est parfait, et les em-
bûches font partie de la vie. L’autocompassion implique également 
de prendre conscience de ses émotions sans toutefois se laisser 
submerger par celles-ci.

En plus d’améliorer la santé mentale, elle permet de renforcer les 
liens avec les autres et de mener une vie plus épanouie. C’est un ou-
til précieux pour respecter ses besoins et son cheminement.

COMMENT?
Pour embrasser l’autocompassion, vous devez avant tout décréter 
que prendre soin de vous n’est pas un luxe, mais une priorité. Consa-
crez-y donc du temps : faites des promenades dans la nature, concoc-
tez votre plat favori, passez des moments privilégiés avec vos proches, 
etc. Par ailleurs, veillez :

• À écouter votre petite voix intérieure (est-elle trop dure avec vous?);
• À bannir les pensées négatives (ex. : rumination, catastrophisation) 

pour les remplacer par d’autres qui sont plus aidantes (ex. : « C’est 
normal que je sois triste, n’importe qui le serait à ma place. »);

• À faire des exercices d’autocompassion (ex. : vous écrire une lettre 
bienveillante).

Enfin, rechercher la pleine conscience est tout indiqué dans le cadre 
de cette démarche.

Envie de vous sentir mieux? Prenez dès maintenant votre santé men-
tale en main en pratiquant l’autocompassion!

SANTÉ MENTALE
À go, pratiquez  

l’autocompassion!

 

STATION TOURISTIQUE DUCHESNAY
Avis public

Présentation du plan d’aménagement forestier intégré

Vous êtes invités à consulter le plan d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIO)  pour le territoire 
de l’unité d’aménagement forestier 031-090 localisée dans la MRC de Portneuf et dans la MRC de la Jacques-
Cartier.  Le plan est soumis au Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) par la Société des 
établissements de plein air du Québec (Sépaq) autorisée à s’approvisionner sur la station forestière Duchesnay.  
Le plan présente les activités d’aménagement planifiées pour les années 2024 à 2028, dans les forêts du domaine 
de l’État, soit : les secteurs prévus pour la récolte forestière ainsi que les nouvelles infrastructures projetées 
(chemins). La période d’information et de consultation se tiendra du 1 au 25 mai 2024.

Vous pourrez consulter le plan d’aménagement forestier de l’unité 
031-090 sur le site internet de la Sépaq à l’adresse suivante : sepaq.
com/duchesnay, dans l’onglet « information ».

IMPORTANT : Pour formuler un commentaire ou discuter d’un 
point particulier du plan, vous devrez le faire par écrit, en 
précisant vos préoccupations au représentant de la Sépaq, au plus 
tard le 25 mai 2024.

Jonathan Lasnier, ing.f.
Conseiller aménagement forestier
Société des établissements de plein air du Québec
2640, boulevard Laurier, bureau 1300
Québec (Québec), G1V 5C2
Courriel : lasnier.jonathan@sepaq.com

De plus, une séance d’information se tiendra à l’Auberge de la Station touristique Duchesnay, au 140 
montée de l’Auberge, dans la salle Maïanthème, le lundi 13 mai à 18h30.

APPEL D’OFFRES PUBLIC
SURVEILLANCE DES TRAVAUX

DE RÉFECTION DE RUES ET RÉHABILITATION DE CONDUITES

Description du mandat :   La Ville de Saint-Raymond requiert des soumissions par voie d’appel d’offres public en 
vue de la surveillance des travaux de réfection de rues et de réhabilitation de conduites 
d’égouts sur diverses rues.

Documents d’appel d’offres :  Disponibles sur SÉAO à compter du vendredi 17 mai 2024. 
http://www.seao.ca ou au 1-866-669-7326. L’obtention des documents est sujette à la 
tarification de cet organisme.

Représentante du dossier :  Mme Vicky Morasse, greffière. L’adresse de courriel pour rejoindre la représentante est 
vicky.morasse@villesaintraymond.com

Dépôt des soumissions :  Avant 11 h, le vendredi 7 juin 2024. L’ouverture des soumissions se fera publiquement le 
même jour à la même heure, dans une salle disponible à l’hôtel de ville de Saint-Raymond 
au 375, rue Saint-Joseph à Saint-Raymond. Les mesures sanitaires en vigueur à cette date 
seront appliquées.

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

Les garanties financières ainsi que d’autres exigences sont indiquées dans les documents d’appel d’offres, il est de la 
responsabilité des soumissionnaires de les respecter.
Seules sont autorisées à soumissionner les personnes, sociétés ou compagnies ayant leur principale place d’affaires au 
Québec ou dans une province ou territoire visé par un accord intergouvernemental applicable au présent contrat.
La Ville de Saint-Raymond n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique d’appel d’offres (SÉAO) soient incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce 
soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à 
l‘appel d’offres.
La Ville s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune responsabilité à l’égard 
du ou des soumissionnaires.
Donné à Saint-Raymond, le 9 mai 2024.
La greffière,
Vicky Morasse

Ville de

Une force de la nature
AU SERVICE DES CITOYENS
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Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Pâtisserie St-Félix inc.
3583 Rue de l’Hêtrière
Saint-Augustin-de-
Desmaures (Québec)
G3A 2L4

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un restaurant incluant 
la terrasse.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

RAMONA TANNOUS
3583 Rue de l’Hêtrière
Saint-Augustin-de-
Desmaures (Québec)
G3A 2L4
Dossier : 10239285

Régie des alcools, des courses et des jeux
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans 
les 45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à la 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 200, chemin Sainte-Foy, 
bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

9103-4850 Québec Inc.
434 Rue Saint-Cyrille
Saint-Raymond 
(Québec)
G3L 1T7

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Addition d’une  
localisation terrasse au 
permis de restaurant 
avec option pour servir

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

RESTAURANT LE 
NOCTURNE
434 Rue Saint-Cyrille 
Saint-Raymond 
(Québec)
G3L 1T7
Dossier : 295311

Régie des alcools, des courses et des jeux
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans 
les 45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à la 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 200, chemin Sainte-Foy, 
bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

AVIS PUBLIC ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION  
À UN RÉFÉRENDUM

Second projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 362 des territoires non organisés de la MRC de Portneuf (TNO)

1. Objet du projet de règlement 

Suite à la tenue d’une assemblée de consultation publique, le conseil de la MRC de Portneuf a adopté lors de son assemblée régulière du 17 
avril dernier le second projet de règlement numéro 417 intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 362 des TNO visant la 
création d’une nouvelle zone récréative au bord de la rivière aux Éclairs (secteur lac des Saginnes) ». La nouvelle zone récréative ainsi créée 
vise à circonscrire l’endroit où seront implantées les nouvelles installations de camping de la Zec de la Rivière-Blanche au bord de la rivière 
aux Éclairs (TNO Lac-Blanc).

2. Disposition susceptible d’approbation référendaire et demande de participation à un référendum

Ce second projet contient la disposition suivante qui peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin qu’un 
règlement qui la contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités  
(c. E-2.2) :

  l’article 4 qui vient modifier le plan de zonage afin de créer une nouvelle zone récréative (Rec) visant l’établissement d’un nouveau 
terrain de camping à même une partie de la zone forestière (FoF-4) au bord de la rivière aux Éclairs (secteur lac des Saginnes).

Une demande relativement à cette disposition peut provenir de la zone concernée (FoF-4) ainsi que des zones contiguës à celle-ci, soit des 
zones forestières et fauniques (FoF-2, FoF-3 et FoF-5), forestières (Fo-1 et Fo-2) ainsi que des zones récréatives (Rec), récréatives et fauniques 
(Rec/f) et de villégiature sur terres publiques (Vill-A) situées sur le territoire de la Zec de la Rivière-Blanche. Cette disposition est réputée 
constituer une disposition distincte s’appliquant particulièrement à chacune des zones mentionnées. Une telle demande vise à ce que le 
règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s’applique et de celles 
de toute zone contiguë d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition.

3. Illustration des zones concernées par ce règlement

L’illustration de la zone concernée par ce projet de règlement ainsi 
que des zones contiguës à celle-ci peut être consultée au bureau 
de la MRC de Portneuf ou sur notre site Internet à l’adresse suivante :  
www.portneuf.ca dans la section « Citoyens » et « Avis publics ». 

4. Conditions de validité d’une demande

Pour être valide, toute demande doit :

•  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où 
elle provient;

• être reçue au bureau de la MRC au plus tard le 23 mai 2024 à 16 h;
•  être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où 

elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre 
de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

5. Personnes intéressées

Est une personne intéressée, toute personne habile à voter qui n’est 
frappée d’aucune incapacité de voter (prévue à l’article 524 de la 
Loi sur les élections et les référendums) et qui, le 17 avril 2024, remplit 
les conditions suivantes : 

•  être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle;

•  être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande.

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une demande peuvent être 
obtenus au bureau de la MRC de Portneuf.

6. Absence de demande

Si le second projet de règlement ne fait l’objet d’aucune demande valide, un règlement pourra être adopté et celui-ci n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.

7. Consultation du projet

Le second projet de règlement numéro 417 peut être consulté au bureau de la MRC de Portneuf situé au 185, route 138 à Cap-Santé, aux 
heures régulières de bureau, soit du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. Vous pouvez également le consulter sur notre site Internet 
à l’adresse suivante : www.portneuf.ca dans la section « Règlements et politiques ».

DONNÉ À CAP-SANTÉ, CE 8 MAI 2024.

Josée Frenette, B.A.A., OMA
Directrice générale et  greffière-trésorière

 

 

Territoires non organisés
MRC de Portneuf

Illustration des zones concernées par le projet de règlement 
numéro 417 modifiant le règlement de zonage numéro 362 des 

territoires non organisés de la MRC de Portneuf
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Soyez vous-même, tous les autres sont déjà pris. 
 Oscar Wilde 

25E ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS

PIERRE-LUC THIBODEAU
Cher fils,
Vingt-cinq années ont passé sans ta présence, mais tu as toujours 
habité nos cœurs qui n’ont jamais cessé de t’aimer.  Nous aurons 
toujours en nous, nos souvenirs qui nous rappelleront tous les 
bons moments que nous avons passés avec toi.  Continue de 
veiller sur nous, sur ton frère Martin et sa conjointe Édith, tes 
neveux Charles et Alexis, et ta petite nièce Raphaëlle.  Prends soin 
de ceux et celles qui t’ont gardé dans leurs cœurs et qui, comme 
nous, auront une pensée toute spéciale pour toi, en cette journée 
difficile du 18 mai.

Tes parents Nicole et René

APPEL D’OFFRES 

PROJET: Aménagement de la cellule 4 – LET de Neuville 
   DOSSIER: 715-04629TTAB 

La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP) recevra des soumissions 
pour l’aménagement de la cellule d’enfouissement technique no 4 incluant la fourniture et l’installation de 
géosynthétiques et la construction d’un réseau de collecte et d’acheminement des lixiviats. 

Les soumissions devront parvenir à l’adresse ci-dessous mentionnée, sous enveloppe cachetée portant la 
mention « Soumission – Aménagement de la cellule 4 », et ce, au plus tard lundi le 17 juin 2024 avant 
10 h. Les soumissions seront ouvertes au bureau de la RRGMRP situé au 1300, chemin du Site à 
Neuville (Québec), le 17 juin 2024 à 10 h 00. 

Les soumissions devront être déposées en trois (3) copies et accompagnées des documents suivants : 

- Un cautionnement de soumission égal à dix pour cent (10%) du montant de la soumission,
valide pour une durée de soixante (60) jours;

- Une lettre d’intention d’une compagnie d’assurances fournissant un cautionnement d’exécution
des travaux ainsi que le paiement des matériaux et de la main-d’œuvre. Ces cautionnements
doivent être égaux à cinquante pour cent (50 %) chacun du coût de la soumission, valides
pour une durée de soixante (60) jours.

Les soumissions seront disponibles sur le site internet www.seao.ca à compter de vendredi le 17 mai 
2024. 

Toute soumission qui sera reçue au bureau de la RRGMRP après l’heure ou la date mentionnée à l’avis 
public sera rejetée automatiquement par la RRGMRP. 

La RRGMRP ne s’engage à accepter, ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues et n’encourt 
aucune obligation envers les soumissionnaires. S’il est dans l’intérêt de la RRGMRP et que la légalité 
entre les soumissionnaires ne s’en trouve pas rompue, celle-ci peut passer outre à tout vice de forme ou 
défaut qu’elle juge mineur que peut contenir la soumission. Les soumissionnaires n’ont aucun recours à 
l’encontre de la ou des décisions de la RRGMRP prise(s) à cet égard. 

Toute demande de renseignements devra se faire par écrit, à l’attention de Madame Annie Lefebvre, à 
l’adresse courriel suivante : annie.lefebvre@tetratech.com. Aucun renseignement verbal obtenu 
relativement au devis ou au(x) addenda(s) n’engage la responsabilité de la RRGMRP. Toute question ou 
demande d’information, devra être faite, au plus tard, le 10 juin 2024 à midi (12 h). 

Le présent appel d’offres est assujetti à l’Accord de commerce et de coopération entre le Québec et 
l’Ontario (ACCQO) et à l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).

Donnée à Neuville, 09 mai 2024 

David Loranger-King 
Directeur général 

www.cooprivenord.com
info@cooprivenord.com

ST-MARC :  
595, boul. Bona-Dussault
lundi au vendredi de 9h à 16h     
418 268-3575

ST-RAYMOND :  
211, av. St-Jacques
lundi au vendredi de 9h à 16h
418 337-1911

DONNACONA :  
112, rue de l’Église
mardi, mercredi et jeudi de 9h à 16h 
418 285-1200

Il est toujours possible de prendre  
rendez-vous les soirs  
et les fins de semaine

Nous vous répondons 24h/24, 7jours/7
Sans frais : 1 888 268-0911

3 BUREAUX POUR VOUS ACCUEILLIR  
ET 5 SALONS D’EXPOSITION 

Donnacona, Notre-Dame-de-Montauban,  
Notre-Dame-de-Portneuf, Saint-Marc-des-

Carrières, Saint-Raymond

En cette période difficile, l’équipe 
de la Coopérative funéraire de 
la Rive-Nord est de tout cœur 

auprès des familles endeuillées. 

Nous tenons à leur dire merci 
pour leur patience et leur 
compréhension dans cette 

situation hors de notre contrôle.

1er ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS
MADAME GISÈLE SIMONEAU 

Chère épouse, chère maman, chère grand-maman.  Ce premier 
anniversaire de décès nous rappelle tout l’amour que nous avons pour 
toi. Même si tu n’es plus là avec nous, tu continues de guider notre 
quotidien et illuminer nos vies. 
Tu as toujours cette place en permanence dans nos cœurs.  Continue de 
veiller sur nous comme tu le fais si bien depuis toujours. 
Tous ceux qui t’ont connu auront aussi une belle pensée pour toi en ce 
jour du premier anniversaire de ton décès survenu le 20 mai 2023. 

AVIS DE DÉCÈS

Levasseur, Elisabeth 
Perron

1937-2023

À son domicile, le 16 décembre 2023, à l’âge de 86 ans et 7 mois, est décédée subitement 
madame Elisabeth Perron, épouse de feu monsieur Yvon Levasseur, conjointe de monsieur 
Roger Moisan, fille de feu madame Hélène Delisle et de feu monsieur Joseph Perron. Elle 

demeurait à Cap-Santé.
 
La famille recevra les condoléances au Centre Funéraire Roger Benoit & Fils Ltée, 123, avenue 
Côté, Donnacona, le samedi 25 mai 2024, à partir de 13 h, suivies d’une liturgie de la Parole  
à 14 h et de là, au cimetière Sainte-Famille de Cap-Santé.
 
Madame Perron laisse dans le deuil outre son conjoint, ses enfants : France (Michel Frenette), Colette, 
Daniel (Chantale Guillemette), Christian (Sylvie Gariépy), Sylvie (Gilles Auger), Remi (Sandra Vallières); 
plusieurs petits-enfants et arrière-petits-enfants; son frère Roland (Huguette Germain), ses soeurs 
Colombe (feu Yves Dubuc), Monique (Normand Champagne) ainsi que tous les membres des familles 
Levasseur et Moisan, plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami (e)s.
 
Remerciements à tout le personnel du CLSC de St-Marc-des-Carrières pour les bons soins prodigués.
 
Pour renseignements: 418-285-2211, téléc.: 418-285-2077,  
courriel: salonbenoit@telus.net    www.salonfunerairebenoit.ca      
Membre de la Corporation des Thanatologues du Québec.
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